
DELIBERATION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Communauté de Communes du Nogentais

*****
SEANCE DU 7 JUILLET 2025

Nombre de Membres

Membres en 
exercice

Présents Votants

41 34 34

+ 3 
pouvoirs

Date de convocation

2 juillet 2025

-cinq, le sept juillet à vingt heures trente, le Conseil 

par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu salle des fêtes de Le 
Mériot, sous la présidence de Raphaële LANTHIEZ, Présidente.

Présents : Claude BACHOT, Vincent BARAT, Alain BARAYON, 
Philippe BERGNER, Gregory BICHE, Estelle BOMBERGER-RIVOT, 
Mireille BOUCHEZ, Alain BOYER, Jean-Jacques BOYNARD, 
Barbara CARPANESE, Loïc CHAMPION, César CORNAZ, Alain 
DAMASSE, Patrick DELADERIERE, Gérard DELORME, Denis 
DESMARES, Olivier DOUSSOT, Yolande FRANCOIS, Bernadette 
GARNIER, James GEORGET, Damien GUERINOT, Pierre 
GUILBERT, Bénédicte HOUDRÉ, Raphaële LANTHIEZ, Gilbert 
LEMAUR, Frédéric LENOUVEL, Xavier MASSON, Jean-Yves 
MATHIAS, Maxence MEUNIER, Michelle MONOS, Gilbert PERNIN, 
Murielle ROLLET, Benoît SAVOURAT, Jacques VAJOU.

Absents : Corinne CABOURDIN-BOURGUIGNON, Véronique 
CHOISELAT, Michel JEROME, Chantal OUDARD.

Représentés : Didier DROY pouvoir donné à Claude BACHOT, Pierre 
MATHY pouvoir donné à Bénédicte HOUDRÉ, Emmanuelle STEIB 
pouvoir donné à Loïc CHAMPION.

Madame Claude BACHOT a été nommée secrétaire de séance.

Objet : Avis d'enquête publique: barrage de Beaulieu (rapporteur: Alain BOYER) -
N° de délibération : 2025_53

Conseillers 
présents

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir
Pour Contre Abstention Non 

participant

34 3 37 0 0 0

Les services de Voies Navigables de France (VNF) ont déposé, auprès de la Préfecture de 

reconstruction du barrage de Beaulieu situé sur le territoire des communes de La Motte-
Tilly et de Le Mériot.

-
Communauté de Communes du Nogentais pour avis sur ce dossier dans la mesure où ce 
projet se trouve sur plusieurs communes du territoire intercommunal.

Le projet concerne la reconstruction du barrage de Beaulieu, implanté sur la Seine, dans 

gauche sur la commune de La Motte Tilly.

navigation dans le canal de dérivation de Beaulieu à Villiers ainsi que le Port céréalier de 
Nogent-sur-Seine.

service en 1886.

Cette opération vise à répondre aux enjeux suivants :

Offrir une meilleure gestion de la ressource en eau
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hydraulique du barrage est de 35m pour le pertuis et de 50 m pour le déversoir. La chute 
-ci étant fixée à 60.60m 

 
  
Les grandes composantes du programme de reconstructions sont : 

  
  
 

 : cette démarche nécessite une convention de superposition entre VNF et 
 

 La téléconduite du barrage à partir du poste de commande centralisé de Mouy-sur-
Seine (communication par fibre), 

 Le réaménagement du local technique existant en rive droite, 
  
  

La durée des travaux est estimée à 3 ans après obtention de toutes les autorisations. 
 espèces protégées » a été déposée pour 

la mulette épaisse. 
 

octobre 2025 inclus. 
 

conformément à la demande de Monsieur le Maire de La Motte Tilly : 
 

de construction du barrage ne traverse le village de La Motte Tilly. Un itinéraire de 
substitution est mis en place dès le rond-point à la sortie de Nogent sur Seine via 
le chemin dit du Vergeron. 

 
proposé par la commune de la Motte Tilly qui semble plus approprié pour la 
tranquillité du village et de ses habitants. 

relatives aux éventuelles modifications du régime hydraulique du canal Terray qui 
, 

il est proposé au Conseil Communautaire de demander au pétitionnaire de prendre en 

GEMAPI au S.D.D.E.A. transmises à Mr Bordes de V.N.F et qui peuvent se résumer ainsi : 
 Compte tenu des données fournies, il est difficile de formuler une analyse précise, 

hydraulique : 
o  

; 
o  : 

que si le niveau évolue dès Q2 par exemple ; 
o 

hydraulique 2D existant est possible, autrement un petit modèle 1D suffirait. 
 

plus significativ
analyse en fonction des crues de projet semble importante ; 

 

un impact très important sur les niveaux amont, surtout si on observe une 

un travail soit envisagé sur la gestion de cette vanne (en plus des propositions du 



vanne PANAVAN (https://panavan.fr/) ;
Il est a noté que le SDDEA, via le Bassin Seine Aval, est prêt à envisager une 
réflexion commune avec le pétitionnaire au moins dans la phase étude, pour 
intégrer ce qui pourrait être fait en plus par la suite par les titulaires de la 
compétence GEMAPI.

Avis de la Commission des Finances du 30 juin 2025 : favorable avec les réserves 
émises ci-dessus en ce qui concerne le régime hydraulique du canal Terray
Avis du Bureau Communautaire du 30 juin 2025 : favorable avec les réserves émises 
ci-dessus en ce qui concerne le régime hydraulique du canal Terray

Emet un avis favorable avec réserve en ce qui concerne le régime hydraulique 
du canal Terray.

Demande au pétitionnaire de prendre en compte les recommandations de Mr 

transmises à Mr Bordes de V.N.F (comme évoqué dans le rapport ci-dessus)

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Affiché le 8 juillet 2025
Pour extrait conforme
Raphaële LANTHIEZ, Présidente

[[[signature1]]]

[[[SECRETAIRE]]]


